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 Registre Santé Sécurité au  Travail

toutes situations pouvant impacter sa
santé ( description factuelle, explicite et
anonyme)
24h pour modifier sur l’applicatif PGR

Qui peut rédiger
l’observation?

Tous les usagers
individuelle

Règlementation

Pourquoi ?

Décret n° 82 453

Concerne un risque pour la (
sa) santé et/ou la (sa)
sécurité
pour un accident, un
presqu’accident ou un
incident

accessible à tous les
usagers ( également ISST
et F3SCT)
ouvert dans chaque
service
tenu par un AP

Ne pa
s

s’habit
uer

Que signale t-on?

Format papier:
 tout usager

personnel adresse:
ac-toulouse

Les suites
AP classe l’observation
Le chef de service  vise
l’observation et renseigne les suites
données ( action prévention etc...

Ne pa
s EC

RIRE

POUR UNE AU
TRE

PERS
ONNE

Qui en a connaissance?

Chef de service (  CE / IEN)
Assistant de Prévention
Conseillère de Prévention
FSSSCT


